
Site mis à disposition par la Métropole pour la fauche ou pour le pâturage 

 
 

Site n°56 - Déchetterie Anneville-Ambourville  

 

Présentation :  
Superficie : 2 938 m² 
 
Adresse  : D45 - Anneville-Ambourville 

Parcelles cadastrales  : C0677 

Propriétaire  : Métropole   
 

Vue aérienne du site Photo du site 

   
 

Equipements :  
Clôturé : en partie => grillage simple torsion 1,50m, complément de clôture prévu en 2017   

  Etat : bon 

Eau : oui      Electricité : oui 

 

Gestion :  

 Fauche  

Gestion par fauche autorisée :  non 

Nombre de fauches autorisées :   

Périodes de fauche autorisées  :  
 

Pâturage  

Gestion par pâturage autorisée :  oui 

Période de pâturage :  Toute l'année, soit 12 mois 

Type d’animaux autorisés :  plutôt caprins, éventuellement ovins 

Chargement moyen annuel maximal  :  0,8 UGB/ha/an 

Chargement autorisé : 0,24 UGB (en tenant compte de la surface et de la période)  
Quantité d’animaux autorisée  : 2 chèvres/brebis à l'année ou 4 chèvres/brebis pendant 6 mois, etc 

 

Contraintes – Remarques sur le site :  
 

 




